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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE REPUBLIQUE FRANÇAISE 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL : _ 

Surseu Déperemantas 
da ie Proteréion de fs Meture 

et do l'Éavirainmoment 
  

C: 8. / F.R, 

et 

   
AUTORISANT LA SOCIETE DES TRANSPORTS 

PETROLTERS PAR PTPELINE (TRAPIL) A EXPLOTTER UN 

DEPOT DE LIQUIDES INFLAMMABLES À 

SAINT-PIERRE -DES-CORPS, EN ZONE 

AUTORISATION INDUSTRIELLE, RUE CHAMPMESLE 

N° 11 836 

LE PREFET D'INDRE-ET-LOIRE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi N° 76-663 du 19 Juillet 1976 et le décret N° 77-1133 du 
21 Septembre 1977, relatifs aux Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement ; 

VU le décret N9 80-412 du 9 Juin 1980 modifiant la nomenclature des 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 3 

VU la demande en date du 13 Mars 1980, présentée par la Société des 
TRANSPORTS PETROLIERS par PIPELINE (TRAPIL), sollicitant lL'auto- 
risation d'exploiter à SAINT-PIERRE-DES-CORPS, en Zone Tndustrielle, 
rue Champmeslé, un dépôt de liquides inflammables de 1 450 m* ; 

VU le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées 3 

VU les avis exprimés au cours de l'enquête publique 3; 

VU les avis des Services techniques consultés : 

VU l'avis favorable du Conseil Départemental d'Hygiène émis dans 

sa séance du Ÿ Septembre 1980, 

SUR proposition de M, le Secrétaire Général d'Indre-et-Loîré, 

soulsse 
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Article Premier : 

La Société des Transports Pétroliers par pipeline (TRAPIL), 
dont le siège social ést. 7 et 9, rue des Frères Morane - 75738 PARIS 
Cédex 15, est autorisée à créer et exploiter sur le territoire de la 
commune de SAINT-PTERRE-DES-CORPS, en Zone Industrielle, rue Champmeslé, 
un dépôt de liquides inflammables d'une capacité totale de 1 450 m?, 

| L'établissement comportera l'activité ci-après soumise à 
autorisation par la nomenclature des Installations Classées pour la 
protection de l'environnement: 

- Rubrique 253,B - Dépôt de liquides inflammables de la lèvre 
catégorie d'une capacité de 1 450 m} comprenant : 

. 1 440 m° en quatre réservoirs aériens de 360 m? chacun, 
‘ 10 m7 en un réservoir enterré à double enveloppe, 

le volume fictif 1 440 + 10 = 1 442 m° représentant une capacité nomi- 
. 5 

häle totale de liquides inflammables de la catégorie de référence 
(coefficient 1) supérieure à 100 m?. 

Article 2 : 

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent 
également aux installations exploitées dans l'établissement par le 
pétitionnaire et qui, bien que ne relevant pas de la nomenclature 
des Installations Classées, seraient de nature à modifier les dangers 
où inconvénients présentés par les Installations Classées de l'éta- 
blissement. 

; 

Conformité au plan : l'installation sera située et installée 
cs OCR OX eu EUR ex een 

tion de ce plan devra, avant sa réalisation, faire l'objet d'une de- 
mènde au Préfet. 

Artiele à& 3 

L'autorisation est accordée aux conditions suivantes : 

1 + Prescriptions générales applicables à l'ensemble des instailations 
de l'établissement : 

1 - À - Prévention de la pollution atmosphérique. 

1 = À - À - Emissions non traitées - 

Les émissions de gaz, poussières, fumées provenant d'instal- 
lations quelconques seront maintenues dans des limites telles qu'elles 

ne puissent incommoder le voisinage ni nuîre à la santé ou à la secu- 

rité publique, au cheptel, à la production agricole, à la bonne con- 

servation des monuments et à la beauté des sites, 

ssvlsaes 

    D rupfiogren RES ÉEMREE Mastrttes Les fase ce ag men eo, carter ac tent oem Co BE mme En qe Sam      



Fax reçu de : Gedre dits PRET 3% Bl/02/66 15:39 Pg: À 

x 

À - 1 - 2 - Incinération en plain air - 

Toute incinération en plein air de déchets de queique na ture 
qu'ils soient est interdite. ° “ ° 

1 - 1 - 3 - Odeurs d'aération - 

L'aération sera faite de manière que lé voisinage ne puisse 
ètre incommodé par les odeurs, 

L - 2 - Prévention du bruit, 

1 - 2 - 1 - Augmentation     

Le fonctionnement de l'installation ne devra pas occasion 
net Une augmentation notable du niveau sonore dans les zones avolsi- 
nantes, 

1 - 2 - à + Cène - 

L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse pas être à l'origine de bruits 
ou vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

1 4 2 - 3 - Instruction Ministérielle du 21 Juin 1976 … 

Les prexcriptions de l'Instruction Ministérielle du 21 Juin 
1976 relative au bruit des Installations Classées lui sont applicables. 

L - à - # - Manipulation - 

Toutes dispositions seront prises pour que la manipulation 
des outils, des matières premières, ou récipients puisse s'effectuer 
sans qu'il en résulte de bruit gênant pour le voisinage, 

1 - 2 > 5 + Bruit nocturne - 

Tous travaux bruyants susceptibles de gêner pendant la 
nuit le voisinage, y compris manutention, voilturage, etc... sont inter- 

dits entre 20 heures et 7 heures. | 

À = P « 6 « Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environne- 

ment se fera en se référant au tableau ci-après qui fixe les points de 
contrôle et les valeurs correspondantes de niveaux acoustiques limi- 

tes admissibles. | 

; ° Niveau limite en dB (A) 

ç Points de contrôle . Type de zone ,---"---1#-s---"---2--- \ 

{ : 5 Jour 3 Période 4 Nuit ) 
( | ; , intermédiaire, ) 

{ ES QU D PTT Ts TT Ti 

{ Limites de pro- s:Zone à prédominances 60 ; 55 3 50  ) 

{ priétés voisines sdfactivités comMer-3 3 : _) 

{ scliales et indus- : 3 : ) 

{ strielles : 3 3 } 

{ 5 4 £ 3 } 
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Les mésures séront faites conformément à la norme 
NF $ 31 010. 

1 - 2 + 7 - Etudes extérieures - 

| L'Inspection des Installations Classées pourra demander que : 
dés études ou contrôles de la situation acoustique soient effectués 
par un organisme qualifié dont le choix sera soumis à son approbation, 
Les frais en seront supportés par l'exploitant, 

À - 2 = 8 - Véhicules « 

| Les véhicules et les engins de chantier utilisés à l'in- 
térieur de l'établissement devrort être conformes à là réglementation| en 
vigueur (décret du 18 Avril 1969 - 7.0, du 25 Avril 1969). 

1 - 2 - 9 - Sirènes - Alarmes - 

L'usage de tous appareils de communication par voile acous 
tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs..,) gênant pour lé voisihage 
est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la pré- 
vention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents, Toute uti- 
lisation des signaux résultant de cette dérogation devra faire l'ob- 
jet d'une inscription chronologique sur un livret d'exploitation, 

L + 2 = 10 - Bruit - 

Tous moteurs de quelque nature qu'ils soient, tous trans 
formateurs et tous appareils, ventilateurs, machines transmissions, 
actionnés par ces moteurs, tout dispositif d'aspiration, de compression 
ou de détente de gaz seront installés et aménagés de telle sorte que 
leur fonctionnement ne puisse êtré de nature à compromettre la santé! 
la sécurité et la tranquillité du voisinage par le bruit ou les trépi- 
dations,. | 

1 - 3 - Prévention de la pollution des eaux. 

1 = 3 - 1 - Que le tejet soit accidentel, intermittent ou continu 

les eaux résiduaires seront évacuées conformément aux prescriptions de 
l'instruction du Ministre du Commerce en date du 6 Juin 1953 (9.0, d 
20 Juin 1953), complétée par l'instruction du 10 Septembre 1957 (9.0 
du 21 Septembre 1957), relatives à l'évacuation des eaux résiduaires 
des établissements dangereux, insalubres où incommodes,. 

1 - 3  ? - Faux + Vannes -. 

Les éaux vannes et les eaux usées des lavabos seront aol 

lectées et traitées selon la législation en vigueur. 

1 = 3 < 3 - Putréfaction - 

Toute stagnation d'eau renfermant des matières fermentesci- 

bles sera rigoureusement évitée. 

1 - 3 - à - Objectifs de qualité - 

Les caractéristiques des eaux rejetées devront permettre 

au milieu récepteur (eaux superficielles et aux souterraines) de Sas 

tisfaire les objectifs de qualite qui leur sont assigñes. 

messe.   
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1-3 - 5 - Rejet direct 

| Tout rejet direct, dans un milieu naturel, d'eaux rési- 
duaîres non traitées doit être physiquement impossible, 

1 - 5 - 6 - Interdictions - 

Sont interdits les déversements : 

- de composés cycliques hydroxyles et de leurs dérivés 
halogénés ; 

. de substances dé nature à favoriser la manifestation 
d'odeurs, de saveurs ou de colorations anosmales dans 

les eaux naturelles lorsqu'elles sont utilisées en vue 
de Ifalimentarion humaine, 

1 + & - Prévention de la pollution par les déchets - 
    

1 - & - 1 - Responsabilité - 

En application des disposition de la loi N° 75-6633 du 

15 Juillet 1975 (9.0. du lé Juillet 1975), relative à l'élimination des 

déchets et à la récupération des matériaux, les déchets seront éliminés 
dans des conditions propres à éviter de porter atteinte à la santé de 
l'homme et à l'environnement. 

1 + & + à - Destruction par Société Agréée - 

Tous les décnets solides ou concentrés devront être récu- 
æ r ï F a PRE . . # 

pérés, vendus, exportés ou livrés à des sociétés de traitement agréées, 

Aucun déchet solide ne sera évacué autrement. 

1 + & + 3 - Chiffons - Produits dangereux — 

Les déchets (chiffons, papiers,...) imprégnés de produits 

inflammables, dangéreux ou toxiques seront conserves en attendant leur 

enlèvement dans des récipients clos. 

Ces récipients seront étanches; on disposera à proximité 

des extincteurs ou moyens de neutralisation appropries au risque, 

1 - & - & - L'évacuation des déchets sera régulière. 

La fréquence en sera fixée par l'exploitant en fonction 

des volumes à évacuer. Cette fréquence sera communiquée à l'Inspecteur 

des Installations Classées. 

1 - à e 5 - Preuve - 

T1 devra Être prouvé que lies déchets sont éliminés dans 

les conditions prescrites ci-dessus. 

À cet effet, un registre d'élimination des déchets sera 

tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Sur ce registre seront portees toutes 5 opérations intéressant le trai- 

tement et l'évacuation des déchets avec ies mentions suivantes : 

. date de l'opération, 

. nature du déchet, 
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. caractéristiques physiques, 

. quantités, 

. entreprise chargée de l'élimination ou de la régénération, 
- destination et mode d'élimination. 

1 - & - 6 - Envoi Inspecteur des Installations Classées - 

Un récapitulatif trimestriel du registre sera établi 
pour les déchets liquides, boueux ou päteux et adressé à l'Inspecteur 
des Installations Classées. 

2 - Prescriptions particulières - 
  

2? - 1 - Applieables au dépôt aérien - 

2 - 1 - 1 - Sans préjudice des dispositions du présent arrêté 
d'autorisation, le dépôt devra satisfaire aux règles d'aménagement et 
d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides de capacité ficti- 
ve globale de plus de 1 000 m°, mgles annexées à l'arrêté ministériel 
du 9 Novembre 1972 et modifié par l'arrêté ministériel du 19 Novem- 
bre 1975, 

2 + 1 - ? - La cuvette de rétention devra être rendue étanche. 

2 - 1 - 3 - La Société TRAPIL sera tenue de fournir à l'inspecteur 
des Installations Classées : 

. le règlement général de sécurité, 

. les consignes générales de sécurité, 

. les consignes particulières de sécurité, 

. les consignes de défense contre l'incendie, 

. la consigne précisant la périodicité des. vérifications 
des prises de terre et de la continuité des conducteurs 
de mise à la terre. 

2 - 2 + Applicables au dépôt entérré - 

? - ? - 1 - Sans préjudice des dispositions du présent arrêté 
d'autorisation, le réservoir enterré dans lequel sont emmagasinés 

des liquides inflammables, devra satisfaire aux règles édictées par 

l'instruction du 17 Avril 1975 fixant les conditions à remplir par 

les réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés les liquides 

inflammables. 

2 - 2 - ? = Le certificat de conformité de l'installateur, le cer. 

tificat d'épreuve du constructeur, ou dé l'expert, le procès-verbal 

d'essai et les copies d'agrément du matériel électrique, seront 

transmis à l'Inspecteur dés Installations Classées avant la mise en 

service de l'installation, | 

Artiele 5 : 

La présente autorisation cessera de porter effet, si 1'éta- 

blissement n'a pas été mis en activité, ou pour les parties du dépôt 

non réalisées dans un délai de deux ans à compter de la date du pré- 

sent arrêté, ou encore si l'exploitation venait à être interrompue 

pendant deux années consécutives. 

syaalsss 
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Article 6 : 

Tout transfert de l'établissement sur un autre emplace- 
ment, toute modification notable dans l'état des lieux non prévue 
sur les plans déposés auprès de la Préfecture, devra faire l'objet 
d'une nouvelle demande d'autorisation. 

Dans le cas où l'établissement changérait d'exploitant, 
le successeur devra en faire déclaration au Préfet dans le:mois 
suivant la prise de possession. 

Article 7 3 

L'autorisation faisant l'objet du présent arrêté est 
donnée sous préjudiee de l'application de toutes autres réglementa- 
tions générales ou particuliérés dont les travaux ou aménagements 
prévus pourraient relever à un autre titre, notamment dispositions 
relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, permis de 
construire, permission de voierie, règlements d'hygiène, etc.:. 

$$
 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément ré- 
SErvÉse 

Ba
 

Avant la mise en activité de l'établissement et au plus 
tard au terme du délai de deux ans imparti à l'article 5 ci-dessus, 

le pétitionnaire devra en rendre compte à l'Inspecteur des Installa- 
tions Classées. I] devra, en outre, se soumettre à la visite de 
l'établissement par les agents désignés à cet effet. 

Article 10 : 

Conformément aux dispositions de l'article ci du décret 
du 21 Septembre 1977, un extrait du présent arrêté énumérant les 
conditions auxquelles l'autorisation est accordée et faisant con 
naître qu'une copie en est déposée aux archives de la Mairie, et 
mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte de 
la Mairie, 

Un extrait semblable sera inséré, par les soins du Préfet 

et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux diffusés dans 

tout le département. 

3 

MM. le Secrétaire Général de la Préfecture, Île Maire de 

SATNT-PIERRE-DES-CORPS et l'Inspecteur des Installations Classées, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du 

présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaiîire par les soikhs de 

M. le Maire. 

  

Fait à TOURS, le 29 SEP 

Le Préfet, 
Pour le Prélef st par délége 

le Sserdtolre Général, 

  

P. LANDOLFINI 
…. Charles: MEUNIER 
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